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VIVEA, votre fonds d’assurance 
formation, vous accompagne dans le 
développement de vos compétences 

professionnelle continue.

•

•

comprendre les évolutions des 
marchés, des politiques publiques, mieux gérer en 
réduisant ses charges, moderniser son entreprise, 
améliorer la qualité de ses prestations…

•

« choisir une formation

•

er

Applicable à 

sionnelle

Applicable à 

sionnelle

Source juridique :

• Arrêté du 4 juin 2025 portant extension d’avenants salariaux 
à des conventions collectives de travail étendues relatives 
aux professions agricoles


